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No. 4752.]

HAUT--CANADA:
Réponse du gouverneur du Haut. Canada à l’adresse|

de la chambre :
“ Messieurs,—Je vous remercie des assurances

que vous m'avez données que vous porteriez une
prompte attention aux objets que j'avais soumis à

* Votre considération.
“ Je suis persuadé que vos efforts pourront ob-

vier aux difficultés que rencoutre cette province, sl
peu peuplée, vu l'étendue du territaire.

* L’ou a posé les fondemens d’une vaste commu-
nauté agricole, et elle sera bien vite augmentée si

l'on se porte soigneusement à encourager l’émigra-
tion de la mère-patrie. oo

“ Ln prenant des mesures nécessaires pourfacili-
ter lu communication avec vos townsbips habités,
les profits immédiats des canaux et chemins duiveut
être considérés comme de peud'importance, en cou-
sidération de ce qu’ils coûteraient, si on les compa-
rait à la valeur qu’ils donnersient au produit du pays
qu’ils traversent et à l'aboudauce qui serait le fruit
des efforts que l’ou aurait faits pour les construire.

“ Aucun sujet n’a plus attiré l’attention du cou-
seïil législatif et de la chambre d’assemblée, que ve-
lui de l’instructfon.

“ Il est presque impossible d'adopter vu système
… électif dans une partie du pays où la population est
# dispersée.

‘ Cependant, il faudrait immédiatement organi-
ser les écoles des townships et adopter quelques

k moyens salutaires, en employant les fonds prove-
nans de la vente de terres des écoles, qui no sout pas
aliénées par le gouvernement de sa majesté, et que
le roi a mises sous le contrôle dela législature, à l’in-
stigation de la chambre d’assemblée ; et je vous sug-
gère de nouveau l’utilité de nommerane commission
pour effectuer les mesures de la législature, qui out

«rapport A la distribution du produit de ces terres.
# Les faux exposés, n'importe d’où ils viennent,

ne peuvent qu’affecter le bien public etle bonheur
des individus; et quoique la loyauté sincère de la
colonie soit connue et bien appréciée, votre désap-
probation des indignes efforts auxquels votre adresse
fait allusion, propagera cette indulgence envers les
personnes qui diffèrent cousciencieusement d'opi-
nion, chose si requise dans les débats politiques, et
qui tend à mettre au jour l'intégrité politique des
individns qui feront leurs plus grands edurts pour
corriger les abus sansretarder le progrès des amélio-
rations publiques, dont les services seront utiles au

1 public, en veillant à notre excellente constitution,
qui renferme trois points—la lui du pays—les préro-

b gatives de la couronne—et les droits inhérens du
peuple”.

Toronto, 27 janvier.—Ce jour étant celui fixé
our la discussion de l£ motion de M, Gowan sur la
ettre de M. Hume ; le sujet excita un très vif inté-
rêt, non seulement dans la chambre, mais aussi en
dehors et nombre de citoyens se reudaient à la

k chambre, lorsqu’ils apprirent qu’en conséquence
de l'absence de MM. Robinson, Zount, W. Nab,
Brown, Jones et McDonell, de l’Octawa, M. Gowan
avait consenti de remettre le sujet à vendredi le 30,
et il sera le premier sur l’ordre du jour.— Courier.

La présente assemblée jugeant sagement à pro-
pos de faire voir au pays la conduite de ses repré-
sentans, nomma un coinité composé de MM. Ri-
chardson, Perry, Ryckhert W. Nab et Duucombe,
pour prendre en cunsidération le meilleur moyeu
de faire cireuler l’information nécessaire ; et ces
messieurs ont conclu de recommander à la chambre
d'accorder une compensation à quatre journaux,
savoir: le Courier, le Patriote,le Christian Guar-
dian et le Correspondent et Advocate, leur allouant
de payer trois rapporteurs sur le pied de £75 et
payant à chaque éditeur une somme à peuprès sem-
blable, en surplus, attendu que les rapporteurs se-
ront M M. Fowler, Jonkin et Reynolds, qui doivent
fournir les rapports indifféremment aux journaux,

; —(6)
; Quant à ce qui regarde la polit'que des Whigs,
: nous désirons que l’on sache que nous continuerous
& à supporter de toutes nos forces la marche glorieuse

de la réforme, mais nous nous efforcerons aussi d’é-
viter tout priucipe républicain ou révolutionaire.
Daus cette province, nous n’appréhendons aucune
difficulté de la sorte; le bon sens et la modération
des réformistes les tiendra dans les bornes des de-
mandes coustitutionelles; mais nous ne pouvons
manquer de remarquer ce qui se passe dans le Bis-
Canada, et nous déclaronsceci, afin que l’on sache
que nous ne participons aucunement aux procédés
du parti Anti-Britannique et qui faitpartie de cet

* empire; parti dont les desseins ultérieurs out été
| manifestés à tout le monde. Si cet aveu sincère de
i. Nos seutimens sur un sujet des plus intéressans, nous
| alienait quelques-uns de nos protectenrs, nous en se-
y rions mortifiés, moins par motifs pécuniaires, que
2 de voir qu’il y a dans le Haut-Cauada, des person-

nes qui font joyeusement parti avec les ennemis de
* la constitution Britannique.—( British Whig.)

EAS-CANADA.

K ENCORE UNE PETITION.—Nous donnons ici, à nos

lecteurs une “ouvelle pétition des patriotes, récem-

ment expédiée en Angleterre pourfaire suite aux
autres. Nous sommes charmés de cette petite
découverte et de quelques autres dont nous régale-

- rons bientôt le public.—( Ami du Peuple.)

‘+ Aux honvrables chevaliers, citoyens et bourgeois les
communes du royaume-uni de lu Gronde-Brelagne
et d'hlande,assemblés enparlement;

L'humble pétition des soussigzes, membres élus
pour servir dans l’assemblée du Bas-Canada, et
des membres formant la mivorité du conseil lé-
gislatif, qui partagent les opinions du peuple,

EXPOSE:
Que durant la dernière session du parlement

impérial, les communes de la province du Bas-
Canada, au nom du peuple qu’elles représentent,
s'approchirent de votre honorable chambre par leur
pétition datée de Québec, premier mars- mil-huit

4 cent-treute-quatre, exposaut les griefs dunt souffrait
À Je peuple de la dite province, provenus des principes

vicieux qui servent de bise à leurs institutions poli-
tiques, et aggravés par une suite d’administrations
arbitraires auxquelles, la province a été soumise.
Que l’enquête qui a été instituée devant un co-

mité spécial nommé par votre honorable chambre
4 surles affaires du Canada,le quinzième jour d'avril,
# mil-huit cent trente quatre, avait engagé le peuple

du Bas-Canada à espérer que non seulemeut on
ferait attention à la prière de sa pétition, mais qu’on
Téparerait immédiatementles griefs y exposés, que
vos pétionnaires ontraison de croire avoir été plein-
ement soutenus. ©
Que cet espoir que vos pétitionaires ne peuvent

croire déraisonnable, a acquis une vouvelle force par
la retraite du ci-devant secrétaire-d'état de sa Majes-
té pour les colonies, le très honorable J. G. Stanley,
et la nomination subséquente du trés-hon. T.
Spring Rice, plus particulièrement après les décla-
rations répètées du très honorabe secrétaire-d’étag
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| our les colonies, que le gouvernement de Sa Ma-
Jesté était mupar le plus vif désir de rendre justice
jau peuple de cette province, en faisant disparaîtro
les divers abus dontil souffre, et en lui accordant des
garanties contre leur retour.

Quecependant vos pétitonnairesregrettent d’avoir
À exposer que non seulementla dite pétition des
communes du Bas-Canada à votre hou. chaubre
paraît avoir été totalement négligée; mais que de
nou veaux abus sont venus peser sur le peuple de
cette province,lesquels, s’ils ne disparaissent prompt-
emont, tendrout à accroître à uu degré alarmant les
méconteutemeus qui ont si lons-temps régné et
aliéneront finalement les affections du peuple, du
gouvernement d'Angleterre lui-même.

Qu’au nombre des griefs additionnels dont le
peuple de cette province a à se plaindre,il est un
fait sur le quel vos pétitionnaires appellent l’atten-
tion do votre hon. chambre, savoir : que sou Ex-
cellence Mathieu Lord Aylmer à été continué jusqu’à
présent à la tite du gouvernement de cotte pro-
viuce après avoir été formellement accusé daus la
dite pétition de conduite “illégale, injuste et incon-
stitutionnelle,” et après qu’il en a agi envers les
représentans du peuple du Bas-Canada d’une
mauiére insultaute pour ce corps révètu d’attribu-
tions législatives, et propre à détruire le respect qui
devrait être dû au représentant de Sa Majesté.

Queles actes du gouverneur-eu-chef des quels le
peuple de cette province continue d’avoir à se plain-
dre, ont été pourla plupart énumérés dans la susdite
pétition à votre bon. chambre; que depuis lors, la
couduite vindicative et les sentimens haineax de son
Excellence,en même temps que la conduite arbitraire
et incouveuante qu’il a tenue envers le peuple de
cette province, Ont créé un un sentiment universel
de mécontentement coutre l’admiuistratiou de sou
Excellence,
Que parmi les justes sujets de plainte contre

Padministration actuelle de cette proviuce, le sys-
tème qu’on met en pratique daus la distribution des
emplois tient nécessairement une place distinguée,
que la principale recommandation aux emplois, con-
tinue d’être uue démonstration prononcée de rancune
et d’animosité coutre la majorité du peuple de cette

{ province ; qu’on voit raremeut sous aucune circon-
stance, des habitans d’origine canadienne française
parvenir jusqu'aux places, et que ceux d’entro enx
qui y sout promus ne le sont qu’après s’être aliéué
les sentimens d'affection du peuple et s’être alliés à
In minorité factieuse opposée aux vues et aux intérêts
du pays.
justice a, de nouveau, récemment été souillé dans sa

; source par l’appel à la haute faction de juge du bane
de juge du baue du roi pour le district de
Montréal, d’un partisan violent et prononcé de

Padministration du comte de Dalhousie et d’un
| ennemi déclaré des loix qu’il a juré d’administrer, |
et aussi par la nomination d’un grand nombre de

: commissaires pourla décision des petites causes, eu
différentes parties du pays, choisis avec intention, à
la veille d’une élection générale, d’eutre les partisans

; notoires de l’administration actuelle.
Qu'un autre sujet de plainte qui est survenu de-

‘ puis la dite pétition des communes du Bas-Canada à
votre honorable chambre, est l’indifférence coupable
manifestée par le gonverneur-en-chef au sujet des
terribles ravages causés par le coléra asiatique du-
raut l’été dernier. Que peude jours après qu’onse
fut assuré de l’apparition du fléau redonté dans la
cité de Moutréal, là corporation de la dite cité, en
‘unisson Avec ce que lui pre crivait strictement son
devoir, adopta une suite de résolutions autorisant
une application au gouverneur-en-chefpour l’exten-
sion des réglemens de quarantaine au port de Munt-!
réal, et pour une aido pécuniare pour faire parvenir
les émigrés indirens au lieu de leur destination ; que
la réponse du gouverneurfut plus qu’an simple re-
fus, et qu’elle fut marquée par la froidenr et l’in-
,sulte; que vos pétitionnaires sont fermement d'’opi-

| prit subséquemment dans In dite cité de Montréal,
aurait été considérablement mitigé, si Je chef de
| l'administration s’était rendu à la prière de la corpo- |
ration ; et que le peuple du pays en général, et plus
particulièrement les parens suvvivaus des 1300 vic-
times enlevées à Montréal, et des milliers qui, dans
“la province, ont succombé an fléau, regardent la con-
; duite de son excelleuce, comme l’une des principales
; causes de leur souffrance et de leur aîliction.

Que depuis la dite pétition des communes du
Bas-Canada, votre honorable chambre, aux délibéra-
tions de laquelle, nous le rappelons, le peuple de
[eette province n’a pas de voix, à sanctionné la vente
! de terres appartenant à cotte province en faveur de
divers individus s’intitulant © Compagnie Britan-

! nique des Terres de I’ Amérique du Nord,” et par A
{taxé cette colonie contrairement au druit de nais-
, sance les plus immportanset les plus incontestables de
! sujets britanniques, lesquels ont été particulièrement
reconnus et confirmés aux colonies ayant des légis-
latures locales par la foi et l’honueur du parlement
britannique dans le pacte ou acte déclaratoire de

| mil-sept-cent-soixante-dix-huit; et la violation du
principe reconnu au ditacte a conduit à la juste et
heureuse résistance des ci-devant colonies anglaises
et au démembrement de l’empire britannique. Que
vos pétitionnaires voyant avec alarme cet empiète-
ment contre leurs privilères politiques, aimeraient
à se persuader qu’il a eu lieu sans qu’on ait dâment:
considéré leurs droits constitutionnels et la disposi-
tion du dit acte déclaratoire; que cependant vos pé-

: fitionnaires protesteut solennellement contre cette
violation des droits les plus sacrés du peuple du Bas-
Canada, et supplient le rappel immédiat de l’acte
passé en faveurde la dite compagnie desterres. Que

, Vos pétitionnaires ont raison de croire que la dite
taxe se perçoit maintenant et se trouve daus la
caisse colouiale de cette proviuce, à la disposition de
l'exécutif, sans la sanction et au mépris des votes
formels des communes du Bas-Cunada, que vos péti-
tionnaires voient avec crainte dans l'avenir comme
conséquence un effrayant accroissement de corrup-

| tion en cette province; qu’en addition aux craintes
| provenuesde cette taxe inconstitutionnelle et à l’ap-
;Plication également inconstitutionnelle do la dite
taxe, vos pétitionrfhires prévoient, comme suite des
pouvoirs particuliers conférés à la compagnie en
uestion, la destruction de l’indépendance politique

du peuple qui, malheureusement, pourrait devenir
sujet à son contrôle et qu’on rendrait ainsi Lasse-
ment servile envers la dite compagnie.
Que les dilapidations continuées des revenus de

la proviuce, en vivlation directe de la constitution,
sont une autre source d'allarmes pour les sujets
Canadiens de sa majesté. Qu’après l'abandon du
projet du ci-devant secrétaire des colonies de se sai-
sir des dits revenus, en suspendant un acte qui ne
faisait rien de plus que confirmer aux communes du
Bas-Canada un droit antérieurement reconnu, sans
conférer de nouveaux priviléges, les sujets Cana-
diens de sa majesté ne s'attendaient pas à être sitôt
appelés à résister à de semblables empiètemens et
dilapidatious inconstitutionnelles; cependant tout

récemment les priviléges indisputables de l’assem, 

lt que même le caractère sacré de lu

: nion que le caractère de virulence que la maladie ;

bléeont été de nouveau violés par le paiement dus
serviteurs publics hors la sanction où la connais
sance du seul corps autorisé à dunnercette sanction
Que le peuple des anciennes colonies, maintenant

les Etats-Unis de l’Amérique du Nord, quelque mal-
traité qu’il fût par des tentatives de taxos iucousti-
tutionuelles, avait bien moius à se plaindre en fuit
d'ustrpation par l'exécutif, que le peuple de cette
province, l'assemblée ayant à plusieurs reprises dé-
claré sa ferme détermination de ne pas sanctionner
ce qu’elle duit toujours regarder comme uue viola-
tion tyranuique de ces droits, et que le peuple de
cette province regarde comme une dissolution vir-
tuclle de la constitution, des conségnences de lu-
quelle vos pétitionnaires ne peuvent répoudre,
Que dans ces circonstances, vos pétitionunives

reclunent pourles sujets canadiens do sa majesté la
protection de votre honorable chambre coutre ces
actes de pillage et autres semblibles. Que votre
honorable chambre peut et doite de suite connaître
quels sont cenx qui ont autorisé une usurpation de
pouvoirs aussi crimiuelle, afin de les amener à un
châtiment mérité.
Comme il n’est intervenu aucune session du par-

lementprovincial depuis la date dela susdite pétition
des connmuunes de cette province à votre honorable
chambre, vos pétitionnaires, s’abstiennent d'appuyer
très nu long sur la dificulté insurmontable et la
brêche sans cesse croissante entre la chambre d’as-
semblée et le conseil législatif de cette province,
difficulties nées de la constitution même de ce der-
nier corps. Vos pétitionnaires ne peuvent cepen-
daut s’empécher de rappeler à votre honorable

| chambre que lu susdite pétition contevait la prière
que le conseil législatif tel qu'a présent constitué
fût aboli et que le peuple de cotte province fut mis
{ en état à l'avenir d’élire une seconde branche de la
| législature, comme seul moyen de produire l’harmo-
nie saus laquelle Ja paix intérieure et le bon gouver-
nement ne peuvent exister.

Qu’eu preuve de ce que le peuple de cette pro-
i vince partage entièrementles opinions de lu majorité
. de la chambre d’assemblée, vos pétitionnaires preu-
nent la liberté d'indiquer à votre honorable chambre,
le résultat desélections récentes dausln dite province
du Bas-Canada, lesquelles out décidément et vitale-
ment été dirigées par l’approbation ou la désappro-
bation du principe d'élection, et dont lo résultat à été
presquunanimement favorable aux mêmes pro-
messes,

i Pourquoi vos pétitionnaires exprimant les vœux
de la majorité du Bas-Canada, supplient votre hon.
chambre d'accorder la prière de la susdite pétition
des communes du Bas-Canuda eu date du ler mars
dernier, et aussi de la présente pétition, en Fai-
sant disparaître les abus et griefs qui y sont ex-
posés de manière à ce que pleine justice soit renduo

; à la chambre d’assemilés et au peuple qu’elie repré-
sente.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Décembre, 1834.

Montréal, ( Mercredi) + février.—Nous voyons,
avec le plus grand plaisir, l’établissement du nouveau

| papier, “ Morning Courier,” dont nous publions an-
Jourd’hni le prospectus. Montréal n’« pas enscre
de papier vraiment mercautile, et les commerçars
en seutent tous les joursle besoin. Celui dout nous
annonçons aujourd’hui la publication prochaine pro-

* met de réaliser lus désirs et les projets furmés depuis
+ longtemps par le commerce de notre ville. Les vues
| que les propriétaires détaillent dans lear prospectus
I sont de la plus grande utilité, et si, comme nous
+!
|
|

 

nous plaisons à l’espérer, ils remplisseut le but de
leur établissement, leur papier seur bientôt florissant;
soutenu par tous les marchands du pays, il devien-
dra un des ornemens de la presse du Canada,

Nous avous l’avautage de connaître les personnes
(AIM. Walker et Lindsay,) qui sezont à In tote de co
papier. Leur cnractère distiurué, leurs opinions

+ libérales’ nous sont d’avauce tn sur garant de l’ex-
actitude qu’ils apporteront à remplir les promesses
qu’ils out fuites au public.

Nous apprenons aussi que le journal Irlandais,
qu’on annonce dennis quelque temps, sous le nom
d’ Irish Advocate, va paraitie prochuinement.—Ami
du Peuple.
Nous sommes mortifié d'apprendre que M. Ly-

man, dout nous annonçons le miassacre funeste, était
le frère de Mme Jos. Savage, de Montréal, Il sera
revretté par tous ceux qui l'out entenduici dans la
chaire. fl était d'une piété reconnue, et dévoué
avec grand zèle à la cause qu’il avait embrassée, la
tâche diificile de convertir des païens—Mont. Gaz.
Le major Young, du 79e régiment, doit, sous peu,

partir pour l’Angleterre, sur congé jusqu’au mois
de novembre prochain. Mais comme l’onpense que
le régiment doit partir dans le mois de juillet pro-
chain, le brave major ne sera pas oblige do rejoin-
dre son régiment duns ce pays.—Ibid.
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Nous avons reçu ce matin les jouruaux de New-
York du vendredi 30 janvier. Hs fournissent des
nouvelles de Liverpool du 2 jauvier, et de Londres
du ler, apportés par le paquebot du # décembre, qui
avait relaché le 9 décembre et reparti le 2 jauvier.
Le paquebot du 24 décembre, parti le 26, est aussi
arrivé à New-York, Les journaux par ces bâtimens
n’ont pas été reçus À Quebec, vu qu’ils n'étaient
arrivés qu’au Las du port.

Les nouvelles les plus importantes sont celles de
la dissolution, le 30 décembre, du parlement impé-
rial, et l'état d’effervescence où cela avait placé le
peuple. Selon les journaux, le parlemeut devait se
réunir pour l'expédition des affaires le 19 février,
l’élection ayant lieu eutre la première quiuzaine de
janvier et celle de février. 1

Le message de M. le présideut Jackson n’était
pas arrivé le ler janvier.
La nomination du comte Aberdcen au bureau des

colonies est confirmée, ainsi que celle de M. Alex.
Baring, comme maitre de la monnaie, celle de lord
Maryborough, comme maître-général des postes, et
celle de lord Cowley, purent du duc de Wellington,
comme ambassadeur à Paris,

Il ne se trouvait pas de messieurs Canadiens de
passagers sur ces paquebuts.

Ci suit un résumé de ces nouvelles:
New-York, (vendredi) 30 janvier—Il y avait

beaucoup d’agitation en Angleterre. Les journaux
sont remplis des procédés des assembléespolitiques,
et la conteste qui aura lieu aux prochaines élections,
serait, pensait-on, une des plus animées qui eût ja-
mais eu lieu. .

Londres, ler‘janvier.—Les lettres particulières
de Lisbonne, que nous avons reçues aujourd’hui,
sont d’une nature satisfaisante; le commerce a re-
pris vigueur, et les affaires avaieut géuéralement
une apparence favorable.
Le comte de Wiltou a été nommé grand-maître de

la maison du roi, et lord Ernest Bruce, un des lords
du cabinet. 

Les papiers de Paris, de lundi, ne contiennent au-
cune nouvelle étrangdre ou domestique. Le Moni-
teur nous imforme que le corps diplomatique, sera
reçu aujuard'hui à quatre heures et demie, ce qui

{ mettra lo cbmte Puzzo di Borgo, comwsu plus au-
cien ambassadeur à la cour de Frauce, dans l'obliga-
tion de délivrer un discours au nionarque de la part
du corps dont il est un dos premiersmembres, Les
polit-ques français attachent beaucoup d'importance
À cette partie de la cérémonie, et prétendent qu’en
cette occasion il sera communiqué quelque chose
d'intéressant au sort de l’Europe, et qui doit pro-
duire des conséquences importautes à lu tranquillité
rénérale, par lo représeutant du grand potentat du
Nord.

Les fonds français auxoientent ; à la close lundi,
les prix étaient: los cing par cont 08 frs. 50 c. ; les
trois par cent 76 frs. 70 co.
{Les uouvelles des armées d'Espague sont comme
à l’ordin vire, contradictoives. Après l'engagement
qui eût lieu le 13, les troupes do la Reine furent
oblixées du retourner à un village, à environ quatre
lieues de Pampelune. Elles y étaieut encore le 21,
Des nouvelles de Bayanue nous disent que, subsé-
quemment au 15, les Carlistes et los troupes de la
Reine avaient eu plusieurs combats,

© Unelettre de Bayonne, du 24 décembre, nous ap-
prend qu'il y edt une action le 19, entre Vitoria et
Salvatoirra, dans laquelle les rêbellos out encore été
défaits avec perte de 800 hommes. La mêmelettre
nous apprend que la garnison de St.-Sébastien avait
fait aue sortie, mais que les troupes de la Reine
avaient été oblirées de rentrer daus la ville après
une perte assez considérable que les Carlistes leur
avait fait essuyer.
Nous avons des jonrnaux de Lisbonne jusqu'au

24 décembre.
çenditet prorogea les deux chambres en personne.
En arrivant à [a chambre des pairs, et après avoir
pris siège sur le trône, elle adressa avec beaucoup
de grâceot de dignité, sou premier discours à sun
premier parlement ; après quoi elle prorogea les
deux chambres au 2janvier.
Par les nouvelles qui nous sont parvenu hier, il

paraît que les armes du vice-roi d'Egypte ont été
victorieuses, tant dans l’intérieur de l'Arabie que
dans le golfe Persique,

Liverpool, 31 décembre—Cetto année à été re-
marquable pour le grand et continuel emploi qu'a
eu l’industrie du pays. La clusse laborieuse n été
satisfaite, et toutes los classes ont eu une grande
contiance dans leurs opérations jusqu'à, il y a quel-
ques sentaines, qu’ua changement entièrement in-
prévu s’est opéré dans le ministère, avec en outre
l’élection gévérale qui est sur le point d'avoirlieu;
cependant, l’opinion générale est que ces change-
mens politiques ne peuvent avoir aucun clfet per-
tmaneut sur nos opérations commerciales, auxquel-
les le tems seul peut porter remède, et pourle pré-
sent, l’esprit public est beaucoup agito ot la cou-
fiance diminuée.
A lkalis—Le nombre de fourniture a encore di-

minué et les amas sont beaucoup réduits; l’impor-
tation n’étaut que de 6576 barils, an lieu qu’en 1833
elle était de 16900 barils. Notre amas actuel est
de 2200 barils de potasse et 2100 do, de perlasse,
au lieu qu’il était, il y a douze mbis, de 7800 barils
de potasse ot 600 do. de perlasse ; les prix actuels
sont généraleinent 586 le cwt. pour la potasss et 7s,
pour la perlasse, ce qui excède leur prix à la fin de
l'aunéo deruière. L'on attend tous les jours de
Montréal euviron 2200 barils.

seems

Nous croyons devoir appelerl'attention du public
à la requête qui se tronve daus la Gazette de ce
jour, tirée de lni du Penysle de Montréal.

Depnis le 5 sept, jour auquel la convention de
Montréal a publid les résolutions et lu lettre de M,
Roebuck qui conseille de reraettre le recours aux
armes” encore quelque temps, cette convention a
tenu ses procédés secrets. Aujourd'hui c’est cutte
convention sous une autre forme, celle des 92 réso-
lutions, qui agit, et elle travaille également eu se-
cret. La requête en question n’est pas pabliéo de
de son consentement. l’ourtant, il semblerait quo
le public qui a nommé les membres élus dela chanm-
bre, qui se réunissent ainsi en leur qualité de mem-
bres, et qui se sout engagés de nous faire payer leur
dépenses, pourraient nous faire connaître ce qu’ils
font pour nous; surtout pour ces pauvres anglais
daus le pays, qui n’ont pas mis leur confiance dans
aucun de ces messieurs, mais qui doivent payer uno
bonne part de leurs dépenses.

La requête en clle'méme n'est pas d’une grande
importance. C'est un rechauffs des 92, ll y a dos

Le 16 décembre, la jeune reine des- |

 erveurs de plus et quelques nouveautés. La requête
des 92, n'a pas été négligée comme le prétendcette
requéte. La chambre des commnues l'a considérée
et l’a renvoyée au ministre, qui dès qu’il a vu les |
résolutions de la convention du 5 sept, s’est bien
uperçu à quelle sorte do gens il avait affaire, et il |
s’est bien déterminé de ne plus les écouter, tant
qu'ils parleraiont sur le mêmeton. ;

Les vouveaux griefs sont curieux ! 1° Le roi n’a;
pas rappelé son gouverneur de la colonie sur ce quo |
Ia chambre avait prié la chambre des communes, de i

I
l’aceuser, ce qu’elle n’a pas voulu faire. 2° La cou-
vention (remarquez bien la convention et les meme
bres qui la composent,) accuse le gouverneur de :
« conduite vindicative,”’ de ¢ sentimens haineux,” |
“ d'inconvenance,” &c. &e. 3° Qu’il ne donne pas |
les emplois au gent do la convention. 4° Quo
le refus de son excellence d'avancer les deniers de
la province à la corporation de Montréal (qui a bien
eu les avances ailleurs,) à été la cause de la mort de
tant de monde par le coléra. 5° La compaguie des
terres, dontil en à existé un grand nombre dans les
anciennes colonies, maintenant les Etats-Unis, sans

qu’ils s’en soient jamais plaint, oùil en existe encore,
aussi bien que dans nos sœurs colonies sans aucune
plainte. 6° Les avances à même les deniers de l’An-
gleterre, pour compléter lu paiement d’une unnée
des arrérages qui étaient dus aux employés publics
dans la province, sur deux années qui restaient nou
payées, par le refus de la chambre de voter l'argent,
dans le dessein avoué, de les prendre par la famine,
Lo tout finit par les menaces ordinaires de ré-

volte; et la demande de l’abolition du conseil, hon-

nêtement approuvé parle peuple qui vent seulement
ôter au roi ve qui lui appartient pourse l'approprier.

Cette requête ne serait que ridicule, si la pro.
vince n’en souffrait pas. Malheureusement elle en
souffre, tant dans son caractère vis-à-vis le gouver-
nement anglais, que daus lo bonheur etla prospé-
rité de ses hiabitaus. La conventiona pris le moyen
de prolonger ces souffrances. Queljues membres
élus, avant de s'être qualifiés par le sermentd’allé-
géance, s'assemblent en conclava secret à Montréal;
ils dressent cette requête, la signent, I'envoyent par

' M. Morina tous les autres membres qu'ils croient de
leur parti, M. untel, ot M. un tel ont signé ; et

“ ces messieurs siguent : saus avoir entendu aucune
j discussion, etils s'engagentà soutenirles projets de
; La conveution, Hs ne sont plus libres, ils n'appar- |
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tionuent plus à leurs coustituans et au pays, maisau parti. Il faut que marchent à son vl duqu'ilssuocumbent À sn dénonciation.
Voilà l’elfot de cou axsemblées secrdtos dus mem.

Lbres élus ; du leurs intrigues: rien ne se décidepardes homos libres, éclairés ot indépendans, sang
avoir outendu le pour ot le contro en face du public;
ici les] intéréts et 'honneur du pays sont livrés à
quelques hommes turbulons et ambiticux, qui mal.
trisent Ly roprésoutation et vondinient maitrizer lo
pays, au risque indie de toutes les horreurs révolue
tiounaires,
|

Il est arrivé hier après midi, un accident qui a
pensé êtro fatal À un individu dans lu rue parlès
sévères cuntusions qu’il a reçues, et qui a causé la
mort d'au superbe cheval appartenant à Charles De
Lér , fils, écuyer. L’avnimal attolé à la cariole,

“s'échappa do devant la chambre d'assemblée, et
après avoir traversé plusieurs rues, et avoir passé
‘sur le marché de lu Haute-Ville, desceudit la côte
| De Léry, passa sous laporte Hope oùil ne put viror
{ soudainement et se précipita aveo la cariole, en bas
» du précipice de soixaute à soixante-dix pieds, où il
“a été mis en pièces avec la voiture, daus la rue en
Las, près du la maison du guet.

————————

Depuis lo grand froid des trois premiers jours de
cette semaine, nous avons en une température plus
modérée, ot aujourd'hui il soufllo un vent très-vio-
leat du nord-est, accompagué d’une forte chute do
neige, et offre un nouvel exemple des grands mau-
vais tows si fréquens cet hiver.

————

Les journaux d'Albany du 2 du courant, disent
que los glaces sur la rivière du nord vi-d-vis cette
ville étaient en dibacle, ot gue la navigation serait
ouverte, s'il ue survenait pas do froid.
mm

ASSOCIATION CONSTITUTIONELLE.
Une réuvion générale des membres de l’assem-

blée coustitutioneilo eutlieu jeudi au soir à l’A/5toy
Hotel aux tins de prendre en considération une re-
Uôte au roi. Audrew Stuart, écuyer, président

du comité exécutif était au fauteuil et T, A. Young,
écuyer, fit les fouctions de secrétaire, eu l’absence
de M. Gairdner. ‘
Andrew Stuart, écuyer, expliqua le but de l’ag-

somblée, en disant pourquoi elle nvait été conva-
Jude ct en oxpliquaut la nature de la requête. Il
dit que la première partie faisait allusion à ces mal-
heurousos distinctions nationales dont on ue pou-
vait plus douter maintenant, puisqu’elles faisaient
partie des 92 résolutions, et que nous étiuns convo-
qués pour opposer, non pas dans un esprit corres-
poudent, mais daus un esprit qui nous sied, ot qui
« pour base la justice, la modération et la vérité,
(applaudissemens). Les antours de ces distinctions
auvaient dà bien faire attention avant de prenttre
cette marche, tmuis voyant qu’ils l’avaient prise,
nous avons aussi été forcés de faire naître des dis-
tinctions, Do notre part, l’on aurait pu hésiter À
adopter ces distinctions avant quel’autre parti eût
si manifestement lait voir ses intentions ; mais main-
tenant qu’ils l’ont fait, nous pouvons leur dire,
“ Messieurs, c’est vous qui, les premiers nvez fait
naître ces distinctions et avez voulu nous faire pas-
ser pour vos inférienrs,” Nous avons en assez do
patience et il est temps, maintenant, de lear mon-
trer que ce qu’ils out pris pour indolence, n’était
que fermeté, (grands applaudissemens). L'on a
touté de nous opprimer, et nous devons employer
tons les moyens constitutionels en yotre pou-
voir pour résister, L1 désirait s'expliquer sur Ih
conclusion de l’adrosse avec lu mime franchise.
Nous v’avons aucun intérêt & maintonir les abus,
nous désirons tous, soutinier un gouvcraemeat jus-
te et équitalile, et s’il se trouve quelque chose de
Mauvais dans ce gouvernement, nous sommes, autant
(que tous autres, intéressés À y porter remède. Mais
nous ne sommes pas de cotte classe d'hommes qui
n'attaquent le gouvernement quo pour se faire dis-
tinguer où s'attiver du pouvoir, et qui se font une
gloire de décréditer toute autorité constituée. La
conclusion de la requête mene à an sujet dont il
s’effurcerait de donner une idée. Lu constitution
du conseil exécutif dans cette province, n’est pas
aussi bonne qu’on le pourrait désirer. Les nomi-
nations an couseil législatif nous sout aussi de la
plus grande importance. Nous avons aussi ou vif
intérêt dans la branche roprésentative de Ia législae
ture, dont on nous a oté uve grande partie. C’est
à la législature impériale de cousidérer si nous n’4-
vons pas eu uue juste part dans la représentation,
Ces trois sujets sont parcouséquent soumis aux au-
torités légitines pour y porter remède. Quant

 

  

: aux autres maux que souffre ce pays, lu législature
de la provinee, si elle était duement constituée, de-
vrait, certaiuement pouvoir y porter reméde, ce qui
fait qu’on ne les avait pas exposés au parlement impé-
rial. L'on ne peut point s'attendre que des person-
nes & 3000 wiles aient une idée ausai juste de nos
affaires locales, que nous mêmes. Que les conseils
exécutifet législatif soit composés de personnes qua-
lifiées, et gue la ropréscatation soit plus proporti-
onnée, et nous pourruns remédier aux griefs mi-
neurs, saus être obligés d’avoir recours'à la législa-
ture impériale. Comme président du comité exé-
cutif, il était de son devoir de remarquer qu’en pré-
paraut la requête, le comité avait été fortement in-
fluencé ou peut-être restreint par la déclaration a-
doptée par une assemblée générale tenue autérieu-
rement, et que l'on trouvait dans la requête une
clause touchant les revenus publics du pays, et qui
s’accordait avec cette requête. Il ne prétendait a-
giter une question aussi diflicile et compliquée ; et
se contenterait de dire que si un corps comme l’ag-
se:ublée pretond an droit exclusif de disposer des
deuiers publics, et si l'on veut employer {influence
qu’il duit en résulter d’une manière exclusivement
motivée par des préjudices nationaux, les person-
nes d’origine anglaise ouirlandalse, ne seraient plas
que les esclaves de ces hommes qui peuvent dispoy
ser des deniers publies, Grâce à la bonté et la sim
plicité de ces hommes, et dont on ne saurait trop
leur savoir gré; ils nous ont fait voir leurs trames,
et il ne pouvait croire que le gouvernement de Sa
Majesté, après avor découvert ces menées, nous
mettrait dans la nécessité de penser pour nous-
mêmes.

Onlut alors lo rapport suivant du comité exé-
cutif :—

RAPrORT, ;
La déclaration ayaut été sanctionnée à une ns-

semblée de l’association, le 11 décembre, on nomma
un comité distributif, composé de MM. Young,
Dean et J. Neilson, et ils en distribudreut trois ou
quatre cens copies, avec l’adresse de M. Papineau
au quartier Quest de Montréal, Elles out été prin.
cipalement envoyées enAngleterre, en Irlande, dans
le Haut-Canada, etles provinces Inférieures,

Le comité exécutif fut nommé à l'assemblée de
association, le 12 décembre. A l’assomblée du 17,
les membres du comité exécutif, couformhément à la
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Yésolution de l'assemblée générale du 12, ajoutèrent
les membres suivans : MM. T. Fargues, A. Simp.
son, T. Ryan, A. Gilmour, J. Fraser, J, Duval, P.
Langlois,
À l’assemblée du comité, le 19, on nomma les co-

mités de correspondence suivans ;—
Bas-Canada,—MM. Neilson, Daval, Forgues, Fra-

ser, Power,
Haut-Canada,—MM, A, Stuart, J: D. Forsyth,

A. Simpson, Wm, Price.
Provinces Inférieures,—~MM. ly,

T. A. Young, J. Dean,
Grande-Bretagne et l'Irlande—MM. J. Neilson,

A. Stuart, J. Ll. Kerr, T. A. Young, G. Pember-
on,
Le comité du Bas-Canada a depuis distribué dans

la province, environ tnille circulaires, avec les do-
cumenarelatifs ; par un messager pour la côte du
Sud, à l’est de Mégantic ; un pour la côte du Nord,
et un pour les Towustiips, des deux Lords du fleuve
Saint-Laurent, dans le district des Trois-Rividres et
de Montréal. On expédia ces messagers le 10 et [2
janvier, et l’un d’eux west pas encore de retour.
Is ont aussi fait parvenir daus divers comtés copies

do la déclaration, en français, accompagaés de cir-
culaires dans la même langue.

Le comité du Haut-Cauada a aussi fait parvenir
deux ceus cireulaires accompagnés de documeus,
AUX personnes et lieux les plus notables du Haut-
Canada, sans distinction de parti ; et le comité des
Provinces Inférieures à suivi le même plan daus ces
provinces, en distribuant plus de cent circulaires.
Le comité pour la Grande-Bretagne et l'Irlande,

a envoyé environ deux cent cinquante circulaires,
adressés à plusieurs membres de ln chambre des lords,
aux membres du ci-devant comité du Canada dans
la chambre des communes, aux représentans des
villes commerciales de la Grande-Bretagno et d’Ir-
lande, qui ont des rapports avec les provinces de
l’Amérique Septentrionale, comme aussi aux mai-
sons commerciales de ces villes.

Le comité exécutif a reçu do diverses parties du
Bus-Canada des rapports d’assemblées tenues et de
signatures apposées à la déclaration : jusqu’au mo-
ment actuel ils n’ont teva correspondance qu’avec
l'Union constitutionnelle des ouvriers de Québer,
l’association de Leeds, l’association centrale de Mé-
gantie, l'association de Ste.-Marie Nouvelle-Beauce,
la branche constitutionnelle de Frampton et de Dur-
ham, et avec Gaspard de la Ronde, écuyer, secré-
taire de 'assemblée des Deux-Montagnes.
Le comité exécutif croit de son devoirde procé-

der, conformément à esprit de la déclaration, aux
moyens de se procurer, par le canal de l’autorité su-
prême du parlement britannique, vu remède aux
maux qui pèsent sur la population d’origine non-
française, tandis qu’on les menace de maux encore
plus grands, L'application faite à cette autorité,
‘par les résolutions de la chambre d’assemblée du 21
février dernier, n’est pas encore décidée, et pourra
encore tomber sous la considération do la chambro
des communes i la prochaine session,
Dans cette vue, votre comité a préparé et con-

senti une requête à Sa Majesté, qui servira de bâse
pour les requêtes aux lords et aux communes.Cette
requête qui a été lue en comité le 27 dernier, et
adoptée le 2 du courant, est maintenant respectu-
eusement soumise à cette assemblée de l’association,

{lci su:vait la requête.]
A. STUART, président.
R. H. GarrDNER, secrétaire.

M. J. H. Kerr fit motion, secondé par M. J. HT,
Caldwell, que le rapport fut reçu, ce quifut accep-
té unanimement.
M. Neilson fit motion, secondé par M. R. Symes,

que la question de concurrence fut mise sur la re-
uéte, clause parclause. Cela fut accepté, et les

diverces clause de la requête reçues avec acclama-
tion.

M,Peter Langlois fit motion, secondé par M, E.
Glackemeyer, que les requêtes aux chambres des
lords et des communes demeurenttelles qu’elles ont
été concurrues avec les chaugemens nécessaires -—
passée unanimement.

M. Wm. Price, secondé par M. John Fraser, fit
motion que les requêtes soient grossoyées, et mises
entre les mains de tels membres de l’association des
différens quartiers de la cité qui voudront bien s’en
charger, afin de recevoir des signatures.

M. Neilson observa, que si quelques messieurs ré-
sidans dans les différens quartiers venaient en avant
offrir leurs services, ce serait le meilleur moyen de
procéder. Il était nécessaire que la requête fut si.
gnée parle plus de monde possible, sous le moindre
délai, ce à quoi on ne pouvait réussir sans en distri-
buer des copies parmi les différentes personnes dans
des endroits divers. Il avait toujours remarqné que
les volontaires travaillaient avec plus de zèle que
ceux qui étaient requis d'agir, Il était nécessaire
d'envoyer immédiatement là requête en Angleterre,
car du moment que l’on prend en considération les
grandes affaires de la nation, les affaires de peu
d'importance étaient mises de coté ; et il n’était pas
raisonnable de croire que les ministres négliveraient
leurs affaires importantes, pour veiller anx nôtres,
quand nous les nérligeons nous-mêmes. [Alors, grand
nombre de personnes s’avaucèrentet s’offrirent pour
porter les parchemins pour les faire siguer.]

M. Duval, secondé par M. Bonner, fit motion,
ue des copies de Ia requête soient transmises aux
différentes associations de cette province, afin d’ob-

‘tenir des signatures.—Accordée,
M. H, Black, secondé par M. John Fraser, pro-

posa, que copie dela requête à Sa Majesté soit pré-
“sentée à Son Excellence le gouverneur-en-chef, lo
 priant de la transmettre au principal secrétaire-d’état
“de Sa Majesté pour les colonies.—Accordée.

M. Collard fit motion, que les efforts du comité
exécutif méritaient justement les remercimens de
l’association. L'assemblée accorda cordialement
cette motion, et le président annonça que les affaires
de la suirée étaient closes, et l'assemblée ajourna
sans fixer de jour.

Lemesurier,

 

Burkau pu SECRETAIRE DE LA PROVINCE,
Quédec, 5 Fevrier. 1835.

William Jane Stott Stott, Ecuyer, pour être l’rocu-
reur, elc.
Dunbar Ross, Ecuyer, pour étre dito,

Mariés :—
Lundi soir, par le révérend M. Brown, Sieur Henri

Côté, marchand, à Dile, Elizabeth Wilson, tous deux de
cette ville.

Décédés:—
Hier au soir, au faubourg St. ltoch, Mme. Ursule Huot,

épouse de M. François Huot. marchand épicier, ;
A Ste.-Aune (Côte du Nord ) le 4 du courant, subite-

ment, M. Louis Cauchon, à l'âge de 76 ans.

A LOUER et possession donnée au ler
£2 Mai prochain, cette grande maison située

13" à ta Basse Ville faisaut le coin des rues Sous le Fort
et St. Pierre, s'adresser à M. L Chauveaux chez Joseph
Roy. Ecuier, Haute Ville rue Ste. Aune,

uébec 2 Février 1835.

LOUERdu Ier mai prochain, cette mai-
son rue de la Fabrique, occupée main-

t t par Messrs. Weippert et Bowles. pour les particu-
Jarités s'addresecr à Mure C. M. DeFoy, Notaire l’ublic.
Haute Ville, où au propriétaire suusigné, marché de la

. Bane. Ville, VRS. DEFOY,

Québec, 7 Février 1835:

VENDRE.— VINGT ACTIONS dans les
d éb .

fonds do laBanque Je QuépSTin STRANG,
Quai de la Reine,

Québec, 18janvier 1835,     

Aux ENTREPRENEURS & CONSTRUCTEURS.
ES personnes qui désireront coutracter pour
Lûtir une maison, dans la rue Sainte-Ursule de

Québec, peuvent eu voir lesplaus et spécifications à l'uilice
du suusigué.

FREDr. HACKER, architecte.
No.18, rue Siint-Stanislas,
Québec. 50 janvier 1835.

—l$.—Les offres séparées, pour chaque partie des ou-
vrages demandés, deviout être faites vere ou uvant le 15 fé-
vrier prochain,

VIS PUBLIC est par le présent dunué, quele
Soussigné s’adressera à la Législature de cette

Province à la prochaine Session, pour ubiemr le privilége
de bâur un PONT DIE PEAGEsur la Euivière du Ca-
rouge, pour traverser de ln paroisse Sie. Foye a St. Au.
Bustin et vice versd, OU est le pussage actuel,
Le Pout doi avoir trots arches, une de 30 picds et les

deux autres de 40 pieds au mois. et élevés à 4 pieds au-
dessun des grandes Caux.
Lo soussizné se propose de bâtir un l’unt tournant,

Swisg Brilge, et les péages qu'il se propose de demauder
sul Comme suit :

Pour chaque voiture & quatre roues, chargée où non,
avec leconducteur el quat. ¢ personnes au moins, thée par
deux chevaux où pius. où auVve animal de trnit—vize sols.

l'uur chaque waggon ou parcille voiture à quatre roues,
chargée ou non, Uiée par un seul cheval, où autre animal,
——douze sols.

Pour chaque cabriolet, gig. calèche, cariole où autre
voiture seinblable, avec le conducteur et

 

trait=douze sols; el née par uu cheval ou autre animal
de tout, six sols courant.

Pour chaque cheval, mule ou autre animal de trait
Chargée ou non, Quatie sols courant.

l’our chaque personne à cheval. quatre sois courant,
Pour chuque taureau, l'œuf, vache ou nutres Lêles à

Curnes quelconques. trois sols courant.
Pour chaque cochon, chèvre, moulon, veau où agneau,

deux sols courant,
Lour chaque personne à pied. un sol courant.

PIERRE GINGRAS,
Carouge, le 15 décembre 1834.

AUX CONSTRUCTEURS DE QUAIS.

E soussigné recevra de ce jour des propositions

 

pour étendre le Quai de la Reine au large, sur
sa puaitie Sud, et pour ériger une ciôture de buis entre cette
propriété et celle de M. Butenu.

JOHN W, WOOLSLY.
Québec, 24 janvier 1835.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE'S;—
vy DE TENERIFE, L. I. et Cargo, Brand de

Pasley en pipes et quartauts,
Sherry brun eu pile en dito
Vin rouge de Sicile en dito
26 pipes vin blane de Mussine
10 barriques Claret
Vin d' Oporto, de Madre et Claret en enisses
Cognac Brandy. Otard, Dupuis & Cre, Brand
Maude la Jamsique
Lard de première et seconde qualité
Luo Irlandais dito dito en quart et demi-quart
Vinaigre supérieur de vin blane
Wiz des Indes Orientales eu sacs
demipuis de Montréal
llumes du Nord
Cuivre en feuilles, cloux et fiches de cuivre
Tone à voile assortie, cordage et étoupe
Peinture noire, blanche et grise
Goudron en quart et barils
Huile de loup-marin pâle en quarts
l’ièges à patente
Grilles à charbon de New-Castle.

Wa, PRICE & Cie.
Québec

Queste, BUREAU DE LA PAIX.
ss. } Quenre, 24 Décembre, 1834,

Aux Aubergistes de la Cité et Banlieue de Québec.
VIS est par ces présentes donné qu’il se tiendra
une Session Spéciale, aux Palais de Justice, à

DEX heures du matin. tous les jours (les Dimanches et
Fêtes exceptés,) depuis le 25e jour de Janvier ju-qu'au 1 5e
du Février prochain melusivement ; ayant pour but de qua-
Iifier les personnes faisant apphieation pour avoir dis Li-
cences et pour renogveler les Licences d'Auburgistes pour
la Cité et Banlicue de Québcee, et que les magistrats dési-
rent que toute personne faisant application pour ainsi renou-
veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie de
leur Licence de l’aunée dernière ; et qu'aucune autre As-
semblée Spéviale sera tenue à cet effet d’accoider des
Licences d’Aubergistes pour la Cité et Banlieue de Qué-
ec, après la dite périade mentionnée, si ce n’est pour des

aaberges remarquables, de Môtels ou Cafés, ou maisons
payant bond file une rente de pas moius de cinquante
louis.

3 février 1854,

Par Ordre.
PERRAULT & SCOTT.

Greflicrs de 1a l’aix.

DISSOLUTION DE SOCIETE’,
VIS.—La Société qui existait ci-devant en
cette ville, sous la raison de Joux Macniper &

Cie, est dissoute le ce jour par consentement muurel—
Toutes demaudes contre la société seront liquidées par
John Macnider, et tous ceux qui doivent à li dite Société,
suit par comptes, vbligations ou autrement, sont requis de

Payer immédiatement au dit John Macnider, qui est due-
ment autorisé à régler les alfiires, qui autrement seront
mises entre tes mains de leur procureur.

JOHN MACNIDER,
ADAM L. MACNIDER,

Québec, ler. janvier 1833.
N. 13 — Les oilntres seront continuées par le soussigaé à

des prix réduits et pour argent comprant seulement,
JOHN MACNIDER.

 

Ier janvier 1833.
 

VIS public est pur le présent donné, que le
soussigué a été duemeut appointé procureur

du l'exécutrice ot des exéenteurs de feu WILLIAM BUDDEN,
pour recovoir tous les deniers qui leur reviennent seules
ment par la succession du dit William Budden. et auss
conjointement avec Itichard Goldsworthy, de In Cué de
Québee, marchand associé avuc feu Win. Budden en son
vivant faissnt Je commerce sous le nom de Wm. Budden &
Cie., pour recevoir les deniers revenant a la dite société,

J. M. FRASER.
11 décembre 1974.
 

AVIS.
ES soussignés prient ceux qui doivent àla ci-
devant société de Wa, BUDDEN & CIE, de

payer incessammment; et ceux qu'ont des réclamations cou -
tre elle de leur faire tenir aussi 1èt possible pour Sue liqui-
dées.

RICH». GOLDSWORTHY, a>socié survivant.
J. M. FRASER, procureur des vxécuteurs.

Québec, Ler déc. 1834.
 

VIS.—De jeunes Etudiants entreprendraient
bien de preparer trois ballons, et aussi un beau

feu d'artifice, avec la Mont Etna en fusion, s'ils étaient
encouragés par les citoyens de Québec. À cesfins ils ont
une souscription ouverte chez M. Louis Huor, marchand,
uux coins des rues St. Jean et des Pauvres, où toutes per-
sonnes qui désirersient les encourager pourront déposer en
argentce qui leur plaira, et où ils recevront u.1 billet d'ade
mission. Ætaussitôt la somme à-peu-près suffisante pour
les dépenses, notice publique serait donnée du lieu, jour et
heure que les ballons partiraient et le feu d'artifice s'exécu-
terait.

Québec, 15 Janvier 1835.

NOTICE.

OUTES les personnes endettées à la succes-
sion de feu Gro. RonerTs, écuyer, en son vi-

vant Méderin de cette cité, sont prices de payer immé.dia-
tementd M. ANTOINE RODD, Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant dans le
faubourg St, Valiers, No 168. et les persnanes suxquelles
la dite succession peut devoir sont an<ai priées de présenter
leurs comptes, dûment attestés, au dit Curateur, le plus
promptement possible.

Québec, 16 oct. 19:34

VIS est par le présent douné, que M. J. R.
A DICKest dûment autorisé à percevoir tontes
sommesd'argent dues à la successiun de feu le Dr. Lyons,
et donner quittances.

ERROL B. LINDSAY, Not. Pub.
Québec. 5 janvier 1835.

ES affaires ci-devant conduites en cette Cité
par Thomas Gibb & Cie. seront continuées par

les sou-signés sous le nomde GI BI3 & SITAW.
JAMES GIBB,

. i. SHAW,
Québec, 2 Février, 1835.

sbi deux personnes
ou moins, tiie pur deux chevaux, où autres animaux de

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
. Québec, Se. Février 1810.

ESOLU,—Qu'après la fin de la présente ses-
siou, avant qu’il soit présenté à cette chambre

aucune pétition pour obtenir permission d'introduire un
bill privé pour ériger un pout ou des ponts ; pour régler
quelque commune, pourrégler quelque chemin de barrière
ou pouraccorder à quelqu'individu où à des individus quel-
que droit ou privilége exclusif quelconque, ou pour alté.
rer ou renouveler Quelque acte du parlement provincial
pour de semblables objets, il sera donné notice de telle ap-
plication qu’on se proposera de faire dars lu Gazette de
Québec. et dans un des papiers publics du district, s'il y
en &. et par une affiche posée à la porte del'I£glise des pa-
Foisses qui pourront être intéressées à telle application ou
à l'eudruit le plus publie, sil n'y a point d’ Eglise, pendant
deux INVUis BU INUINs avant que (elle pétition suit présen-

ce
12 mars, 1817,

| MasoLu,—Qu’à l'avenir cette chambre ne recevra des
peuuons pour des bills privés que dausles precniers quinze

: Jours de chaque session,
| 22e. mars. 1819.

ResoLu —@'nprès la présente session, avant qu'il soit
Présenté à cette chambre aucune péition pour obtenir per-
Inission d'introduire un bill privé pour ériger un pont de

| péage, lu personne où les personnes quise proposeront de
| pétluonner pour untel bill, en donnant la notice ordonnée
par la règle du troisième tévrier vil huit cent dix, donne-
Font aussi de lu mème manière an avis notiflant les taux
qu'elles se proposeront de demander, l'étendue du privis
lége, l'élévation des arches, l’espace entre les culées où pi-
licrs pour le passage des cajeux, Cages, où Läumens, et
mentionnant siclles se poopusent de biun pont levis ou
non,

4e. mars, 1824.
; ResoLu,—Que tout pétitionnaire demandant un privi-
lêge exclusif, dépasera entre lus mains du greflier de cette
chambre une somme de vingt-cing livres avant que le bill
pour tel priviiége exclusif soit passé a la seconde lecture,
pour payer en partie les dépenses du dit bill privé ; laquelle
somme sera reise aux pliitionuaires s'ils D'obtiennent pas
a passation de la loi,

(Attesté. )
Wa. B. LINDSAY, greffier assemblée,

Les Imprimeurs de Guzettes et autres papiers publiés en
Cette province, sont priés d'insérer les résolutions ci-dessus
dans leurs papiers respectifs dans les langues dans les-
quelles ils sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de
lalegislature.

 

Chambre &Assemblée.
Québoe, 19 Décembre, 1834

E Greffier de la Chawbre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro.

chaine Session pour l'Impression du Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chumbre d'Assemblée, pour
les dits ouvrages re donnés à la personne vu aux per-
sounes qui feront les propositionsles plus bases et les plus
avantageuses, en un où plusieurs Contrats, cependant, de-
vant renfermer en entier au moins un des articles ci-dessous
mentionnés,
Les dites Propositions devant étre faites dansYla forme

sulvante, savoir
JOURNAL,

Chaque feuille d' Impression sur
bon Papier. en Cicero, et même
format que les Jouruaux dus
années dernières, ouvrage uni,
Do do doavec régiettes ct

chiffres, - - -
; APPENDICE.
Chaque Feuille do Lmpression
même format, mêmes nratériaux,
mèênie caractère que le Journal,

ler 100. 2d 100.

ouvrage uni. - - -
Du do do avec réglettes et

chiffres, - - -
Do do do en Philosophie,
ouvrage uni, - - -

Do do du uvee réglettes et
chiffres, - - -

Du do do en I'etit Romain,
ouvrage uni, - - -

Do du du avec réglettes ct
cinflies, - - - -

Do du de en Petit Texte,
ouvrage uni, - - -

Du du’ do avee réglettes et
chiffres, - - - -

BILLS.
Chaque l’euilie sur le format or-

dimaire, bon Papier, en Cicero,
Rapports de Conutés. Communi-
catlons de l'Exécutit et autres
Ducums ns, qui duivem faire par-
tie du Journat où de l’Appen-
dive, dont i’Enspression sera ur
donnée et fuite pendaut lu Ses-
sion. 4

Par 1000 M de composition,
Pour le Papier ev 1 linpression
par 100 l‘cuitles, - - -

Pour lus mêmes ouvrages à être
Faits pen-tant la vacsnee séparé-
ment du Journal ou du l’Apyen.
dice, - - -

Par 1000 M de composition,
Pour le Papteret l’Imprussion pu
100 Feuilles, - - -

Pour Lettres Circulaires. Blancs
et aulres Impressions non com-

prices dans les classes ci-dessus,
Par page d'impression de 2600 M.
N. B— Des échantitions de Papive
devront accompagner les propo-
sitions.

Wu. B. LINDSAY.
Grell, Assemblée.

SANTE’ FRESERVEE
Purles médecines végétales universelles de Morrison

professeur d'Hygiène ;

LESQUELLES ONTODTENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER
DE GUERISONS.

1 ANS des cas de consomptions, Cholera Morbus
inflamations, internes ou externes ; fièvres,

imdigestions, fièvre Intermittente, afvetions nerveuses ou
bilivuse ; et toutes les maladies du foie, goutte, rhumatis-
me, lumbago, tic douloureux, écrouclles, et toutes les crup-
tions de Is peau. Lo
Un usage, pendant sept ans, de ces médecinesde 1 par.

du publie, à démontré leur cflicacité et leur vertu, am sque
la vérité de la ‘Théorie de M, Morison, le professeur d*11y-
giène, quant à la guérison des maladies —Jamais ils n'ont
manqué d'opérer favorablement quant ils out été pris avec
persésérance ; et les malades devraient Farre la réflexion
que l'usage constant seul peut déraciner des maladies invé-
térées 3 mais les fièvres de toute espèce. la petite-vétrole Ja
rougeole, et les luxions sont guéris en peu de jours, leur
opération étant agréable à la nature. Ces pillules guéris-
ent dans tous les cas, et ne sont jimais sans efficacité.

Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec
des végétaux, on des herbes médecinales, et garantie sous
serment, comme ne Contenant pas une parcelle de mers
cure, ou de substances minérales ou chyniiques (qui toutes
sout contraires à lanature de l’homme, et nuisihles à la
constitution) est constatée n’ètre nullement nuisible à l'âge
le plus tendre, ou au tempéramentle plus foible, quelque
soit le degré de souffrance: la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'ait été offerte au monde. et en
méme temps la plus sure pour dé acmer toute espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison. De plus, ces
effets étonnans sont produits dans le moindre trouble pour
les patiens à qui il sullit d'avaler Un certain nombre de pe.
tites pillules, qui excite une évacuation un peu plus qu’or-
dinaires, sans la moindre sensation douloureuse vu affuiblis.
sement de la force corporelle. et sans crainte d'attraper du
froid, et sans faire plus d'attentionà l’abillement ou la diète
que d'ordinaire.
On ue peut se faire tort en les prenant en quelquetemps

que ce soit; le jour où la nuit, ou en quelque qualité, tant
est peu nuisible leur opération ; etrègle géuérale, plus la
maladie est violente, plus la dose doit être furte.

Prépirée au Coliège Britannique de Santé, New- Road,
King's Cross, London, ct seulement par M. Lica, à sa
résidence No. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec, par
bodies de 1s. 6d. 33.9d. et 6s 6d. ; et paquets de famille
de 15+. contenant trois bodies de Gs. G:l. ; et les poudres
speritives végétales, en boëtes 15 6d. et seulement À ce prix
chez tous les agens duns les Canadas,

 

 

A VENDREparles soussignés :—
100 quarts de fleur superfine
40 demi-quarts dito dito
500 quarts fleur fine
100 dito dito moyenne
50 dito dito rejetée
— JSS |cmon

Rum de la Jameïgue et de Berbicd à auartaut
it She ripes, Larriques et quar ’Vin de Sherry, ea pipes, 4 Rais NET

Chambres Commerciales.  

AVS PUBLIC est par le présent donné, quele
soussigné s'adressers à la Législature de cette

province à In prochaine session, pour obtenir le prviléyo
de BATIR UN PONT DE PEAGE aur!s rivière
Jésus, pour traverser du village de St, Eustuche à Sie.
Rose. et vice versû 8 l’endroit uù se fait le passage, dunt
le privilége appartient à là succession de Demoiselle Ma.
rie Lemain Saint-Germain. Son privilége v’étend à trois
quarts de lieue au-duseus, et une lieue plus bas que l'en-
droit où le pout duit être érigé. .
Ce Pont duit avoir Ure arche de soixante pieds, et les au-

tres de quarante pizds au mois, et élevées à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigué ne se propose pas de bâtir un pont levis ;

et les péage», qu'il se propose de demander, sou tcoume
SUI teem

Pour zhaque voiture à quatre roues, chargée où non,
avecle conducteur et quatre personnes Où Mmulus, Lirée pur
deux chevaux où plus, vu autre animal de tvait=deux sche-
lings courant.
Pour chaque waggon ou pareille voiture à quatre roues

chargée où nun—=un sc eling et trois deniers courant.
Pour chaque cabriolet, gig. culéehe, cariole ou autre

voiture semblable, avec le cunducteur et deux personnes
ou moins, tiré par deux chevaux où autres animaux de trait
—dix dewiers courant ; et tiré par un cheval ou autre ani-
mul de trait, sept deniers et demi courant,
Dour chaque charrette. traîne ou autre semblable voiture,

chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux ou Lœufs,
ou autres bêtes de trait, avec le conducteur—sept deniers
et demi courant ; et Liré par un cheval ou autre animal de
trait, six deniers courani,

Pour chaque cheval, mule ou au're animal de trait, char-
gé ou nan—trois deniers courant.

Pour chaque personne i cueval—trois deniers courant.
Pour chsque taureau, bœuf, vache vu autre bête à curnes

que'couque—deux deniers courant,
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau ou agneau

—bn denier courant, et
Pour chaque personne à pled—un denier courant.

C. PORTEOUS,
Sainte-Thérèse de roues,

27 septembre 1834,
 

 

PROVINCE vu VIS PUBLIC est par les pré-
Bas-Canapa. sentes donné que le soussigné
s'adressera à la législature de cette Province, à la prochaine
session pour en obtenir le priviiêge d’ériger un PONTde
PEAGE àtraversles rapides de lu rivière Richelieu, à l'en-
droit le plus convenableentre la résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, et l'emplacement possédé
par Witham Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé du la dite rivière ltichelieu. dans la paroisse de St.
Mathias, et vice versé.  L’étendue du privilége qu'il de-
mande est de deux miles au dessus, et aussi de deux miles
au dessous du heu où sera érigé le dit pont,

Les arches, dout le nombre n’excèdera pas cinq, seront
élevées de dix pieds au moins au dessus des enux hautes ;
l’espace entre les piliers ou culées sera d'au moins cent pieds.
Le soussigné ne se propose pas de bâtir maintenant un
Pout-lévis, le grand espace entre les pilliers l’en dispensant
pour le moment.

Les taux qu’il se propose de demander sont les suivants;
Pour chaque voiture à quatre roues, tirée par deux che-

vaux, un chelin et trois deniers courant "pour chaque cheval
additionnel, quatre deniers courant; pour chaque cabriolet

culèche, charrette où waggon, propre a être tiré par un che.
val, huit deniers courant; pour chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou waggon.
Urée par une paire de bœufs ou chevaux udditionnels, huit
deniers courant ; pour chaque voiture à quatre roucs propre
à être tirée par deux chevaux, douze deniers courant ; pour

chaque cheval additionnel, quatre deniers courant; pour
chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque sleigh tirces par une paire de bœufs,
dix deniers courant, pour chaque paire de bœufs a ld:tion-
nelles, six deniers couraut ; peur chaque cheval de selle et
son cavalier, six deniers courant ; pour chaque cheval. bœuf
mules, ou autre Lête de somme, chargé ou non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de bêtes
a cornes, deux deniers courant, chaque : pour chaque per-
sonve à pied, trois deniers courant ; pour chaque mouton,
veau, cochon, un denter courant.

SAMUEL HATT,
Chamblv, 110et, 1854.

LOUER, du ler mai prochain,—l«
A maisou sur le Cap, ci-devant occupée

par feu P. E. DESBARATS, écuyer, dernière celle de
Plovéque Anglais,
AUSSI,—La petite maisou voisine, sur la rue Sainte-

Geneviève.
S'adresser à Mr, W. COWAN,

au bureau de la Gazette de Québec,
Québee, 3 février 1835.

LOUER, du ler mai prochain,—la
: maison, rue du Palais, voisine de celle

RS occupée par la Corporation de la Cué de (Qiébee, et
appartenante aux pauvres de l'Hlôtel- Dieu de Québec.

S'udresser au notaire soussigné,
ANT. A. PARENT, Not. Pub.

Québec, 3 février 1835.

  

 

   a

A

+, LOUER,àdater du ler mai prochain
Try ces vastes prémisses, MAISONS, QUAls,
BE Ke, situéesau Capaux Diamanuds, maintenant ve-

cupées WM, J. & J. Jeffery, comme chantier de construc-
tion. Aussi, ce vaste lot, joignant les prémisses sus-dési-

gnéus, ci devant occupé par M. Petry comme chantier à
bois. Ces prémisses sont connues sous le nom de l'Ance-
des-Mères. Pour les particularités, s'adresser à la propri-
eusire, Mme. Aguès Munn, où à

ALRCHp. CAMPBELL,
Not. Pub.Québec, 2 février 1835,
 

af, LOUERla Maison occupée par Jonn
LR Jones, Ecuyer, étant le No, 7, Rue St.
85% Louis. Aussi

l'entrée sur la rue Parloir, No. 3, oceupée Mudame par
Veuve Duchesnay.—S'adresser à

ELZIEAR DUCIHESNAY,
No. 2, Rue St. Denis, sur ls Cape.

Québec, 5 Février 1835.  

LOUERla Maison No. 1, Rue St, Jean,

  

a
€ . . . ”

ha: maintenant occupée par le soussigné
comme magasin et résidence ayant unexcellent en-

Pour le particularités, s'adres-

MARTIN RAY.

Mmagazinage et une écurie,; s
ser sur les lieux ou à

Québec. 5 Février 1833.
 

A VENDRE OU A LOULR,

A Svigneurie “pu Grand ETanc,” située au
Bas du Flenve St-Laurent, dans le District de

Gaspé ; avec ensemble les grémens de pêches, berges ct
autres ustenciles, &c,

JACQUES LE BLOND.
Québec 27 Janvier. 1835,

À‘ UUE R, pour le ler mai prochain :—
da La MAISON du soussigné, située sur la rue
Sa St.-George, No. 15, commodément partagée pour
une MAISON DE PENSION, ou une nombreuse fa.
mille, contenant une chambre de compagnie, et une grande
salie à dîner de 20 pieds sur 22 3 17 chambres i coucher,
dont cinq renferment deux appartemens; deux cuisines,
une vaste cave, un puits, un égoût, une étab'e capable de
loger cinq chevaux, deux remises, et une vaste cour,

Cet édifice es: situé de manière qu’on voit fort foin du
côté des Ramparts. et qu'il procure une vue agréable sur
le jardin du Seminaire.
L'amenblement restera en la possession du locataire à

des conditions raisonnables, si ça lui convient.
S'adresser au propriétaire,

BENs. LEMOINE.
Québec, 97 janvier 18535.

A LOUER, pour le ler mai prochain,
9 la partie inférieure, et le second étage

"24% de lamaison No. 1, rue Huade, formant le coin de
la tue Desjardins, et faisant face au marché.

s'adresser à Mme. veuve JOHN POZER,
où au soussigné notaire,

Québec, 24 janvier 1835. C. D. PLANTE"

AISONS Er MAGASINS a LOUER,
# pour le ler mai prochain :—Cin@ MaI-
4 s0Ns qui s'adjuiguent rontes avec des magasins bien
meublés sur chaque étage inférieur, letout situé sur la rue
Champlain, Ia-se-viile, près de la Nouvelle Douane.

S'adresser à Monsieur JOHN McLEOD,
marché de la Haute-ville, où au propriétaire

Mr. JAMES REYNALR.
Québec, 24 janvier 1835.

LOUER, pour une ou plusieurs années,
UNE FERME considérable, située à environ

trois milles de la ville, urle chemin de Ste.- Foi, Pour
| articularités s’advs par Cularitus adresser i. J. CALDWELL,

40, ruc St-l'icrre.

  

Québee, 9 janvier 18335.

 

. . . fring, et pourrait tre changé suivant Je gotit ot la oLa Maison. faisant le coin sur ia rue St. Louis, avec : ay 5 gout ct la commo-

 

VENDRE.—Un LOT DE TERRE situé
sur le chemiu du Cap Rouge, (près du fleuve),

à environ quatre milles de ia ville ; contenant 10 acres. La
siluation est à tous égards, très-agréuble.

S'adreserà J. H. KERR.
Québee, 17 janvier 1855.

A LOUER, et possession donnée le ter
dés d prochain, cette maison de pierre, avec

jardin et écuries, située dans le faubourg St.- Ruch,
ci-devant occnpée par M. Samuel Finch. La maison a
Été complètement réparée.

S'udresser à ALEXANDRE FRASER,

 

 

 

 

 

 

 

 

 

au bureau de MM. Wu. Budden & Cie,
Québec, 2 février 1835. JO

a, A LOUE R, à des conditions avantageuses }
2D les Maisons Nos. 29, 30, 31 et le magasin pre
=F No. 32, sur la rue St-Paul, et No. 10, rue Saut-, tio:
au-Matelot, S'adresser aur les licux, ou 3 bri

Mr CHARLES HUNTER, Avocat. m
Québec, 2 février 1835. gra

FERME DE PRIX ner
SITUEE A LA CANALDIERE, DANS La BANLIEUE DE Quesec, sur

d VENDRE. dat
ETTE Ferme, la propriété de la veuve et des can
héritiers de E, SiMarD, située à vingt acres M

du Pont de Dorchester ; elle contient 1} acre de front sur ’
quarante de profondeur, et est bornee cn front par la lti. :
vière St Charles, avec une superbe maison, preque neuve Can
et en bon ordré, de quarante pieds de front, ainsi que deny divi
granges, étables, etc, Ou ne demande pour le présent Jon
qu'une petite partie du prix d'achat, et I'on accordera un ven:
long délai pour le reste, 1
Pour les autres particularités il faut s'adresser au Notaire ‘

soussigné, en son étude à la Basse. Ville de Québee, No. act34, rue St, Pierre, vis-à-vis la Banque de Québec. sous
; . E. GLACKEMEYER, N. P. nati

Québec, 12 janvier 1835. zett
TTTaT 1A A LOUER,cette supérieure MAISON DE non:

À Briques, sur les hauteurs de Port-Louis, teur
maintenant occupée parle lieutenant-colonel El-

liot. Elle est bien calculée pour la résidence d’un gentil-
homme, et bâtie sur un plan Anglais des plus modernes. pou!
d\y a une excellente remise. étable, hangar etun puitsde I
bonne cau. Lu possession en sera donnée le ler mai pro. Lasti
ehain,  S'adresser a La pl

HENRY TRINDER, L'
Québec, 2 février 1835.

est Î
22 LOUER—La maison No. 24, rue Ste. -—
“ Anne, maintenant occupée par T C Ayl- Ga:

win, avocat. Possession donnée te Ler mai prochain. Le
S'adresser à Ls Le

tL. ALLSOPD.jr, ,
51 janvier, 1835, Avacat. alo

,

A L OU ER, et possession donnée le ler ] La
«a mai prochain :— La maison présente- a
PREP° mentoccupée par M. Victor Pelletier, comme ma- rable
asin de marchandises sèches dans la rue Sous-le- Fort, Le
Basseeville, Elle estavantageusement située pour le comn- Ms.
merce. Lich

S'adresser à SAMUEL NEWTON,
; ,  _ Bütisses de la banque de Québec.

Québec, Z0 janvier 1835. JOU]

À A LOUER,à dater du ler mai prochain, ! Le
&0 les maisons, voute et cave appartenantes & damn.
sar M. Geo. Ross, et en possession du soussigné pene n
dant plusieurs années ; la maison est en bon ordre, et con- sonef
viendrait pourune maison de pension, ou moyennant quel- Ja nol
ques légères réparations pour un Magasin de marchans l’appe
dises sèches ou un magasin d’épicerie. L'édifice fait face cité à
à la rue Saint-Lierre, est divisé en bureaux au premier et trouve
second étage, avec des chambres de réserve au-dessus.— M. Ai
Les conditions du loyer seront modérées et on peut voir à
la propriété en s'adressant à rédact

RR. I. ROSS. sable,
Québec, 1 janvier 1835. rue St, l’ierre. était €

LOUER.—La Maison ci-devant occupée oa
ra M par M. l. GLACKEMEYER, dans la Haute- Nev, |
Fa: Ville de Québee, rue St. Josephs La Maison est ov
en bon vidre,  S'udresser au snussimné. était d

E. GLACKEMEYER, N. P. victim
Québec, 12 janvier 1835 Ta pan

contin
4 à LOUE R,—du ler mai prochain,— le pas:
les3: cette belle maison, n° 17, rue Sainte= quelle
Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par DM, Var i naire d
penteur-géuéral, ou :
La maison No, 3, rue Sainte-Anne, faisant face à La pire at
Place d'Armes imaintent oceupée par le soussigné, 8 la paro6 déc. 1834. CHS. A. HOLT, { rel. I

$ “ mef:
LOUER,—Les vastes Magasins dans la rue “ nérat
Saint-Paul, occupés par la ci-devant société * “ cham

de Wm. Budden & Cie = tral F
S'adresser au bureau de i pai. fe

J. &J. M, SE
Québee, 2 janvier 1835, J FRASER. ble ass

- - sont alc
LOUER, et possession donnée immédiate- retentirment, si onl’exige, le vaste Magasin d'Enicerieavec cour. étable, tte. ci-devant occupé par MM, D Tor.rance & Cie, et dernièrement par M J. I, Bupont, ‘Aussi les appartemers commodes qui se trouvent au-dessus dumagasin, convenables pour une famille respectable. Lasituation est reconsue pour être une des meilleures dansla Basse- Ville, étant dans le voisinage immédiat du mar-ché et de la vue Notre-Dame, étant une des principalesrues qui conduisent à la Maute-Ville. 11 est bien adaptépour une maisonde pension Outrsgasin d'articles de ma-

dité du locataire Le prix du loyer est bas, et on peut
examiner la propriété en s’adre-sant au bureau de

IN GEO. SYMES& FILS, propriétair .Aussi à Louer, le Bureau maintenant GECUpÉ par
GEO SY JWES& FILS.
 

VENDRE, avec possession immédiate, une
belle FERME, d'environ quatre-vinet-seize

arpens, dans la paroisse defa Rivière du Loup, Distnet des
Trois Bivières, avec où sans les instrumens d'agricultures
bustiaux. Cette propriété est bornée en front par la
Grande Riviere du Lonp, et se prolonge le long de la lti-
vière d'environcinq acres.  L'avente est embeilre de beaux
arbres et elle est bornéeen arrièré par la petite Rividre du
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loup, et clle ne se trouve éloigné lue . 4Loup, gnée que de quelques acres | aquaepé
des églises protestante et ca‘holique. Elle est dans le meil-
leur ordre, fes étables et granges sont presque neuves, et
sont couverte en bardeaux. Une belle tnaison, avee " x
appartemiens, une gallerie couverte tout à Ventour, et
autres dépendances-elles est complètement enclose en
madriers et en barrières,

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, ete,
La situation est déli- ieuse. et le Lerrein est de ln meils

leur qualité et en pleine cultare—chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de la meilleure qua.
lité, Oupeut f'aucher sept à huit mille bottes cette année
Dour les conditionset particularités s'adresser au proprié-
taire, aux Trois Rivières.

Trois. Riviéres, 16 juillet 1834. S. GRANT.
 

INQUANTE-CINQ EMPLACEMENSà con-
céder, daus le fanbourg St, Roch, du côté nord-

ouest de la rue du Prince Edouard, Formant partie du ter.
rain dit * La Vacherie.

S'adresser au notaire soussigné, en son étude, en la Basse
ville de Québec, rue Samnt-Pierre, No. 54, vis-à-vis la
bauque de Québec. 3

ED. GLACKEMEYER, N. P,
 

Est publiée chaque jour, chez Neilson § Cowan,
libraires, rue de la Montagne, Québec,

Lundis, mercredis et vendredis, cn anglais, mardis, jeudis et
samedis, en (rançais,

Abonnement pour les deux papiers 30s. bar an, et 9s. frais de poste.
Le papier français ou anglais séparément, LUs. p. a., Ct Gs, frais

imprimeurzs-

seront pubhés selonl'ordre par écrit donné, où biendans les deux
langues jusqu’à contre-ordre faute de direction par cenit, d raisonde La, 6.1. pour6 lignes et au dessous, la première 3nrertion, €t les
suivantes7,4, chaque ; pour 10lignes et au.dessus de 8, 59, 4d, la
remière insertion, ut chaque suivante 10d. Dans les deux langues
¢ double des taux mentionnés
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Cressé ; La Base, M. 1), M 1, McDonald; Sherbrovke, C, Whit. § régimentcher, écuyer; Berthier, M, Tranchemontagne ; SL.’ Dents M. } —Les |Mignautt; St. Charles, De, Duvert; Laprairie, M. J. Juhnson ; , es ]St. Jon, M. Demarez; Eboulemens, M, Stevin ; Ste. Marie de Perse €
Noureile= Beauce, M. Rony ; St. Thomas, Ur. Tasché; Ste, Anne, . ans. OnGrande Ance, N. Puize, écuyer ; Rividre.Owelle, M. Jorre ;
Kamonraska, Capt Gauvreau ; Rimouski, P. Gauvreau, Écr,: ’BF Presque tous les maitres de puste dans laprovince ont consentis« FCCCVOIF des abonnies,

lui succèd
dudéfunt,
l’Angleter


